
Textes 4 et 5 

ANALYSE GLOBALE APPLIQUÉE AU TEXTE 

1. Choisissez la réponse correcte : 

a. Depuis la rentrée scolaire 2019-2020, l’école est obligatoire en France à partir de l’âge de                         

a. trois ans ;    b. six ans ;   c. neuf ans 

b. L’UNICEF dénonce qu’en France les enfants 
a. ne sont pas scolarisés   b. ne vont pas à l’école ;  c. ne sont pas tous scolarisés 

c. Pour lutter contre la précarité des enfants les plus vulnérables, l’UNESCO propose de 

a. diminuer le nombre d’enfants par classe ;   b. favoriser la médiation éducative   

c. payer les frais scolaires. 

d. Les discriminations pesant sur les enfants peuvent concerner 

a. l’origine sociale ;   b. le type d’école fréquentée ; c. la ville où l’enfant habite. 

e. Dans un établissement public, la religion est un sujet ……………………………………… 
a. obligatoire ;    b. facultatif ;   c. interdit. 

f. L'instruction des enfants en dehors d’un établissement public ou privé …………………… . 
a. est toujours possible ;   b. est interdite ;  c. est possible sous certaines conditions. 

g. Les diplômes délivrés par les écoles privées ……………………………………………… . 
a. ont une valeur officielle ;    b.  sont officiels s’ils sont reconnus par l’État ; 

c. n’ont pas de caractère officiel. 

 

 

 

2. Associez les événements suivants à leur référence juridique : 

 
a. L’obligation de l’État de fournir l'enseignement public obligatoire gratuit et laïque à tous les degrés   …… 

b. La liberté de l'enseignement et les rapports avec l'enseignement privé     …… 

c. L’enseignement primaire devient public et gratuit       …… 

d. L’enseignement public devient obligatoire                     ……  

e. L’enseignement doit être dispensé par un personnel laïque     …… 

f. L’enseignement secondaire devient gratuit       …… 

g. L’obligation scolaire de 3 à 16 ans révolus       …… 

h. Les mineurs sont porteurs de droits sociaux, économiques, civils, culturels et politiques  …… 

 

 

1. Loi du 26 juillet 2019 

2. Loi du 28 mars 1882 

3. Loi du 31 mai 1933 

4. Convention des droits de l’enfant  

5. Préambule de la Constitution de 1946 

6. Loi Debré du 31 décembre 1959 

7. Loi du 30 octobre 1886  

8. Loi du 16 juin 1881 

 

 

 

3. A partir des phrases suivantes, insérez l’infinitif du verbe souligné : 
a. Aucun enfant ne devra avoir peur d'aller à l'école.   …………………………… 

b. La précarité de certains enfants les rend invisibles.   …………………………… 

c. Le système éducatif français souffre de quelques défauts.  …………………………… 

d. Il fallait faciliter les procédures administratives d'inscription scolaire.  …………………………..  

e. Ils étaient reconnus par l'État.      ……………………………. 

f. La réglementation des examens se faisait à l'échelle nationale.  ……………………………. 
 

 

 

4. Dans les phrases suivantes, insérez les adjectifs ou les pronoms démonstratifs corrects : 



a. ……………………… devoir revient à l’État. 

b. (le système scolaire) ……………………… compte plusieurs inégalités. 

c. (les enfants) …………………………. doivent jouir des mêmes chances de réussir à l'école. 

d. ……………… est une discrimination de genre. 

e. ……………….. enfant n’a pas été scolarisé. 

f. (les filles) ………………… voient leur parcours scolaire réduit. 


